
AOI T 1833. ( HUITIÈME ANNÉE. ) * ( NUMÉRO 2484. ) 

,^TTE DES TRIBUNAUX, 
JOURNAL DE JURISPRUDENCE ET DES DEBATS .11 ...vJ VIRES 

 . ït A 11 I S . 
,„ S'ABONNE A PARIS , 

LE PRIX DE L'ABONNEMENT EST BE 

1 7 fr. pour trois mois ; 

34 fr. pour.six mois ; 

68 fr. pour l'année. 

' LLÏ «i(ri èn *»sscssioH d'autres biens faisant partie 

JUSTICE CIVILE. 

j)Ë C VSSATION. — Audience du 22 juillet. 

' (Présidence de M. le comte Porlalis.) 

■endus pur la loi du î> décembre 1814 doivent-ils 

ies^'V r héritier du jour du décès, lorsque cet héritier 
!Sdéjà entré en 

ip frimaire an VIII , Claude-Gilbert de Lespinasse 

prêtât d'émigration. 

r ventôse an XI, Guillaume, son père et son seul 

}fi * i'après la loi du 17 nivôse an II, obtint pour son 

'
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 .»rt licat d'amnistie en vertu du sénalus-consulte 
Ës ,

 an
 x. 

Vi exécution de ce certificat, Guillaume de Lespinasse 

fut envoyé en possession de différentes propriétés séques-

tres sut' son fils. , . 
^autres biens avaient ete reunis a la senatorerie de 

R
' Uordonnance du 4 juin 1814 rendit aux émigrés ou à 

leurs héritiers, leurs biens réunis aux sénatoreries. 

Guillaume de Lespinasse n'était plus alors seul héritier, 

son fils ayant laisse dans la ligne maternelle , Marie et 

«Jarfitterite Sévérac, ses deux parentes. 

En 1817 il fit donation entre vifs au sieur Bournet de 

tous les droits dans lesquels l'avaient réintégré l'ordon-

nance et la loi de 1814. 

Les héritiers de Marie et Marguerite ue beveraç , de 

cédés l'un et l'autre en 181o, étaient les sieurs Bonafoux 

De nombreuses contestations s'élevèrent entre ces der-

niers et le sieur Bournet. 

Ce dernier prétendait que représentant le sieur de Les 

pinasse père, unique héritier au jour du décès, du sieur 

de Lespinasse fils, il devait seul avoir droit à tous les biens 

rendus à la succession. 

Les sieurs Bonafoux soutenaient au contraire que le 

partage devait avoir lieu suivant les droits établis par le 

Code civil en vigueur à l'époque de la loi du o décembre 

1814. 

En cet état, la Cour de Biom rend , le 10 juin 1831 

un arrêt qui accueille la prétention de Bournet , et dont 

voici les principaux motifs : 

si , par la loi du 5 décembre 

en renonçant à la propriété 

Considérant , en droit , que 

1 8 1 4 ■. l'Etat a fait une libéralité 

légale des biens confisqués sur les émigrés , il a voulu aussi 

faire, et a fait réellement un acte de justice, soit, m n'attri-

buant ces biens qu'à ceux qui en avaient élé dépouillés ou pri-

vés par la main-mise nationale, soit eu réservant préalablement 

les droits que des tiers auraient acquis sur ces mêmes biens en 
vertu des lois existantes ; 
1
 Considérant que , pour se pénétrer du véritable esprit de 

celte loi, il faut reconnaître i° qu'elle n'est qu'une conséquen-

ce de l'ordonnance royale du n août précédent qui , en abo-

Mtanl les listes d'émigrés , avait rendu, à compter de la pra-

mukation de la Çharle, l'exercice de tous leurs droits civils et 

politiques aux émigrés qui en avaient été privés jusqu'alors, 

Wr suite des exceptions créées par le sérialus-consultc du 6 

«oreal an X, ou à défaut d'exécution des conditions qu'il im-
posait pour obtenir l'amnistie ; 

s° Qu'en déterminant les effets de l'abolition en faveur des 

Migres existons et habiles à en profiler, cette loi n'a voulu ni 

P" tare rçtroagir, porter atteinte aux droits acquis aux érni-

S^Presedemment amnistiés ou à leurs héritiers; 
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 dii_ gouvernement relatifs à l'émigraiion , 

«M en ordre de succéder à cette époque , 

crant qu'en déclarant maintenus avec leur plein et en-
« l'-re. ... * 

décédé le 1 6 frimaire au VIII ; que, d'après la maxime le mort 
saisit le vif, et aux termes de la loi du 17 nivôse an II, le 

sieur de Lespinasse, son père , devint son héritier , mais sans 

recueillir les biens situés en France qui furent transmis à l'E-
tat par l'effet de la mort civile du défunt ; 

" 2" Qu'en vertu du sénatus-consulte du 6 floréal en X , et de 

l'avis du Conseil-d'Etat du 9 thermidor suivant, le sieur de 

Lespinasse obtint , le 1 5 ventôse an XI , le certificat d'amnis-

te de son fils, et par suite l'ouverture légale de sa succes-
sion; 

3" Qu'il fut alors reconnu être le seul héritier de sou (ils, et 

envoyé en cette qualité, par divers arrêtés des 11 germinal et 

25 thermidor an XI et 7 frimaire an XII, en possession des 

biens non vendus, à l'exception et sous la réserve faite à l'Etat 

du huitième de la terre de Saint-Martin, affectée à la sénalore-

rie de Riom, et du tiers de la terre d'Aurat soumise à l'usu-

fruit de la veuve de Frauçois-Aldebcrt de Sévérac, et sur la-
quelle le séquestre fut maintenu ; 

4° Que lors de la publication du Code civil, qui changeait 

l'ordre de successibililé admis par la loi du 17 nivôse an II, et 

qui ne pouvait avoir d'effet rétroactif, le sieur de Lespinasse 

père avait irré ocablement le jus et nomen hœredis, ainsi que 
tous les droits attachés à cette qualité ; 

Considérant, eu faisant application des priutipes ci-dessus 

posés , que le sieur de Lespinasse doit être considéré comme le 

véritable héritier appelé à profiter de la remise accordée par 

l'art. 2 de la loi du 5 décembre 181], puisque, vivant lois dé 

sa promulgation , il en a recueilli les effets , et qu'on ne conce-

vrait pas qu'en maintenant les droits qu'il avait acquis , la loi 

eût entendu créer un second héritier à l'émigré Claude-Gilbert 
de Lespinasse ; 

Qu'en le décidant ainsi , l 'acle de justice annoncé par le gou-

vernement a son plein effet, puisque de Lespinasse père , ou 

son ayant-cause , recevra les biens qu'il eût trouvés daus Sa 

succession de son fils , si les lois sur l'émigration ne les avaient 

pas distraits par la réserve exprimée dans l'acte du gouverne-

ment duG floréal an X;les raisons politiques qui les avaient fait 

admettre ayant cessé par la restauration, les biens réservés re-

cevront leur destination naturelle en rentrant au pouvoir de 

celui qui en avait été privé par celte réserve. 

Les sieurs Bonafoux se sont pourvus en cassation, et 

ont produit à l'appui de leur pourvoi une consultation si-

gnée de M
es

 Odilon Barrot et Vatimesnil. A ces juriscon-

sultes, M. Bournet a opposé MM. Merlin et Pardessus , 

qui ont donné des consultations dans un sens contraire. 

M" Scribe a plaidé pour les demandeurs , et a dit en 
substance : 

Lorsque la loi de 1814 a rendu les biens non vendus 

aux émigrés , le système de cette loi pouvait être envisagé 

de deux manières" ; comme acte de justice, comme acte de 
libéralité. 

Dans le premier système , les droits de l'émigré n'a-

vaient jamais cessé "d'exister ; il y avait eu a son égard 

spoliation , éviction de fait ; mais sa propriété avait sur-

vécu ; son droit avait continué; il rentrait dans sa posses-

sion. Ce droit s'était trouvé dans sa succession : l'héritier, 

au jour de son décès , l'avait recueilli : en vertu du droit 

préexistant, il devait recevoir les biens rendus par la loi 
de 1814. 

Dans le second système, point de droit préexistant; 

l'émigré tient les biens rendus de la libéralité du souve-

rain ; s'il est décédé, c'est à l'héritier au jour de la loi que 

la libéralité s'applique; pourquoi l'héritier au jour du 

décès y aurait-il seul droit? puisque ce n'est pas à titre 

successif que le bien est dévolu. 

C'est dans ce second sens que la Cour de cassation a 

Constamment appliqué la loi de 1814. 

La Cour de Riom a évidemment interprété la loi dans 

un sens contraire. M. de Lespinasse père était seul héri 

lier au jour du décès; mais au jour où la loi de 1814 a été 

promulguée , au jour oit le législateur a fait l'acte de 

Aussi la jurisprudence invoquée a-t-elle toujours statu 

dans des espèces où le débat s'élevait entre des héritiers 

testamentaires et des héritiers naturels, 

v L'avocat terminé en démontrant que la jurisprudence 

a constamment 'fait la distinction qu'il indique, et qu'en 

conséquence elle n'était pas applicable au procès ac-

tuel. 

La Cour, sur les conclusions conformes de M. Yoysin 

de Garlempe, avocat-général : 

Attendu que le débat ne s'élève pas enlre un héritier testa-

mentaire et un héritier du sang ; que le sieur Lespinasse père, 

seul et unique héritier de son fils, au jour de l'ouverture de la 

succession, n'a pas, par l'effet du Code civil, perdu cette qua-
lité ; 

Qu'en conséquence, l'arrêt atfaqué n'a rien de contraire à 

la jurisprudence et n'a violé aucune loi; 
Rejette. 
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COUR ROYALE DE PARIS (l rc chambre). 

(Présidence de SI. le premier président Séguier.) 

Audience du S juillet. 

["La reconnaissance d'un enfant naturel par su mère après 

la mort de cet enfant, lorsqu'il y a eu indication de la 

mère dans l'acte de naissance, est-elle valable? (Rés. aff.) 

2° Celte reconnaissance néanmoins ne profile-t-elle à la mère 

qu'à compter du jour où elle s'est présentée, sans pouvoir 

infirmer les actes faits jusque-là par Ihmtur légitime, et 

les droiu acqitu a des tiers en conséquence de ces actes? 

(Rés. nég.) 

5° Dans l'ancien droit , le bien acquis par droit de retrait 

ligna ç/er restait-il propre a l'époux qtd avait exercé ce re-

trait , sauf récompense à la communauté lors (le sa disso-

lution ? (Rés. aff.) 

Delabarre, serrurier à Paris , veuf en 1791 avec trois 

enfans légitimes, eut en 1794 un enfant naturel de M
llc 

Meunier, qui demeurait, avec lui. L'acte de naissance, sur 

la déclaration du père, désigna la mère de l'enfant, lequel 

fut élevé , avec les enfans légitimes, dans la maison pa-

ternelle jusqu'à l'âge de 18 ans, époque à laquelle il s'en-

gagea dans la marine. En 1810, Delabarre père mourut 

aux lies Séchelles, oit la Convention l'avait fait déporter. 

De ses quatre enfans, deux seulement étaient à Paris ; le 

plus jeune, ainsi que l'enfant naturel , étaient au service , 

et tous deux périrent , l'un en 1812 dans la campagne de 

Russie , l'autre suriner, à Trogau ; M
n,e

 Duparc, troi-

sième enfant, décéda aussi ; l'antre , Pierre-Antoine , qui 

survécut, avait , dès la mort du père commun , appré-

hende la succession, sans inventaire ni partage. Il fit des 

dettes , et concéda des hypothèques sur les biens , pre-

nant soin de stipuler que les créanciers ne pourraient 

vendre les immeubles que l'un après l'autre, en cas d"u> 
siiflisanee seulement. 

Dans cet état , M"
1

' Meunier ayant, en 1829, reconnu 

par acte notarié son fils naturel décédé, forma une de-

mande en nullité des saisies et ventes opérées par les 

créanciers, attendu qu'il y avait indivision, et qu'on ne 

peut saisir des biens en cet étal , sans avoir fait procéder 

à la licitalion. 

On opposa à cette demande que la reconnaissance était 

nulle, le Code ne permettant pas la reconnaissance d'un 

enfant naturel après sa mort. 

Mais le Tribunal rejeta ce moyen , par les motifs sui-

vans : 

Le Tribunal, attendu que reconnaître un enfant naturel c'est 

accomplir un devoir; que la loi n'a pas fixé de délai au delà 
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t naturel n'anéantit pas le fait del 
loi vivante. L'arrêt attaqué restreint ce bénéfice au sieur 

de Lespinasse père ; elle lui suppose donc un droit pré-

existant , droit qui remonterait au jour du décès , qu'il 

aurait trouvé dans la succession de son fils ; c'est ce sys-

tème que la Cour de cassation a rejeté 

L'avocat s'attache ensuite à démontrer que la jurispru 

dence de la Cour de cassation , constatée par six arrêts 

répond à tous les arpumens employés , soit par l'arrêt 

attaqué, soit par les défendeurs à la cassation. 

M
1
 Mandaroux-Vertamy , avocat des défendeurs , a re-

connu que la loi de 1814 , loi toute politique , était en 

effet une loi de libéralité , non de justice ; qu'en cela elle 

différait de la loi de 1825 ; mais que le législateur n'avait 

pas entendu blesser les droits acquis , qu'il avait eu pour 

objet , au contraire , de maintenir. 

Or , le sieur Lespinasse père avait eu la qualité d'hé 

rilier pour la totalité des biens qui pouvaient appartenir 

à son fils ; cette qualité ne pouvait plus lui être enlevée ; 

il était héritier unique sous la loi du 17 nivôse an II , il ne 

pouvait partager cette qualité plus tard , sans être privé 

d'un droit acquis. 

De la loi de 1814 il résulte que l'héritier testamentaire 

n'a pu s'en prévaloir ; mais non qu'il y aurait un nouvel 

héritier différent du premier. La loi a voulu donner un 

dédommagement ; mais à qui ? à la famille qui a perdu , 

qui avait des droits, qui a été privée, mais non à l'héritier 

testamentaire qui n'a jamais rien perdu. 

naissance, et 
ne saurait détruire la faculté de constater ce fait; 

Atllendu que l'indication delà mère lorsqu'elle est confirmée 

par son aveu libre et volontaire, doit équivaloir à la recon-

naissance formelle île l'enfant naturel, et que cet aveu peut ré-

sulter des faits et circonstances soumis à l'apprécialion du 
juge; 

Attendu que daus l'espèce la demoiselle Meunier a été indi-

quée dans l'acte de naissance; qu'elle a donné des soins à l'en-

fant dont la maternité lui a été attribuée, et si elle a lardé à le 

reconnaître d'une manière positivé, ou ne peu lui refuser la 

faculté de constater aujourd'huit le fait , qui dans l'espèce ne 
saurait être douteux; 

Mais attendu que les droits résultant pour la demoiselle Meu-

nier, de la reconnaissance de l'enfant naturel, 1 e da'ent quede 

cette reconnaissance, et de la demande qui en a élé li suite; 

que les jugeiuens d'adjudication ont élé régulièrement rendus 

et que ses droils n'étant pas connus, les adjudicataires et créan-

cier étaient de bonne foi ; que si les droits de la demoiselle 

Meunier ont été réservés, il n'a pas été slalué/Ur leur étendue, 

et qu'ils ont été résen és tels qu'ils pouvaient être établis de-
vant les juges compéteus ; 

Attendu qu'il csl nécessaire aujourd'hui de i ccoiniiuire et de 

constater l'état de la succession donts'ag t au jour de 'a recon-

nai-s iiu-e de la demoiselle Meunier, et indépendamment des 

ittgemèns d'adjudication; que nul ne peut , oonlrê son g'<, 
rester dans I indivisiou ; 

_ Sans s'arrêter ni .» oir égard aux demandes, lins et c .m lu-

sions de la demoiselle Meunier, tendant à f'nire annuler les iu-

getnens régulièrement rendus, et dans lesquelles le Tribunal la 
déclaie non-recevable ou en tous eas mal fondée • 



Ordonne que pardetaut M. Pinondel juge, que le Tribunal 

commet à cet effet, il sera à la diligence de M" Meunier , 

procédé à la liquidation et au partage de la succession dans les 

termes ci-dessus indiqués, etc. 

Cependant la demoiselle Meunier s étant présentée sur 

la poursuite de vente de terrains saisis sur Delabarre, les 

créanciers obtinrent contre elle un jugement qui décidait 

que ces biens venaient au saisi du chef de sa mère ; que 

la portion qui était advenue par droit de retrait Mguager 

était restée propre à cette dernière ; que sans doute il 

était dû une idemnilé à la communauté , et que l'art. 13.) 

de la coutume de Paris fixait le délai fatal d'un an pour 

le remboursement du prix du retrait par l héritier des 

propres à l'héritier des acquêts ; mais que , d'une part, 

ce délai ne s'appliquait p is au cas d'un remboursement à 

faire à une communauté , puisque les droits et reprises 

des époux ne sont déterminés que par la liquidation 

même de la communauté ; et que d'autre part , dans l'es-

pèce, à l'époque de la dissolution de la communauté De-

labarre, tous ses enfans étaient mineurs , et que ceux-ci 

étant , peu après, devenus ses héritiers, il s'était opéré 

une confusion de droits qui avait couvert cette prescrip-

tion. Enfin le Tribunal jugeait que la date des réclama-

tions faites par la demoiselle Meunier étant postérieure 

aux ventes et hypothèques, et celles-ci venant de l'héri-

tier apparent, elle ne pouvait les critiquer. E11 consé-

quence, par ce deuxième jugement, M"
u
 Meunier était 

déboutée de sa demande. 
Elle en a interjeté appel , de même que M mc veuve 

Hersent, poursuivante, avait interjeté appel du premier 

jugement qui déclarait valable la reconnaissance faite par 

H* Meunier ; et , sur ces deux instances jointes , les di-

vers créanciers ont été appelés en cause. 

M" Marie , avocat de M"16 veuve Hersent, a soutenu sur 

l'appel du premier jugement, qu'en admettant la validité 

de la reconnaissance de l'enfant naturelles effets étaient 

divers, 1° à l'égard des cohéritiers, vis-à-vis desquels 

MUo Meunier pourrait exercer telles répétitions qu'elle 

jugerait convenables, et notamment faire procéder au 

partage; 2° à l'égard des tiers-acquéreurs et des créan-

ciers, hypothécaires , auxquels la reconnaissance n'était 

opposable que du jour de sa date. 

Sur ce dernier point , M" ,e veuve Hersent, indépen-

damment d'un moyen de chose jugée , et du dernier con-

sidérant du jyugeïnént lui-même , desquels elle faisait ré-

sulter la déclaration que M1Ie Meunier ne pouvait imputer 

les actes consentis et passés à l'égard des créanciers, M""' 

veuve Hersent argumentait , pour le maintien de ces ac-

tes , de la bonne foi réciproque des co-heritiers et des 

tiers , qui n'avaient connu qu'en 1829 , par le fait de la 

reconnaissance , l'intérêt possible de Wu Meunier ; et 

suivant Pothier ( Tnàté de, la Pétition d'hérédité , u" 406), 

lorsqu'exisle cette bonne foi réciproque, les tiers ne peu-

vent être inquiétés. 

Et en admettant même que ce fait de la reconnaissance 

fût écarté, attendu que l'indication de la mère , faite par 

le père dans l'acte de naissance , eût élé suffisante , »Ile 

Meunieraurait toujours tardivement fait connaître sa qua-

lité. D'ailleurs , cette indication de la mère n'équivalait 

pas à la reconnaissance ; il fallait un aveu formel et au-

thentique de la part de la mère. Les soins même donnés 

à l'enfant naturel 1 ,'auraient pas suppléé à ia reconnais-

sance , qui devait être positive , et qui , ayant été opé-

rée en 1829, a fait partir de cette époque seulement le 

droit d'hérédité invoqué par M"" Meunier. 

A l'égard de l'appel du deuxième jugement , M' Liou-

ville , avocat de MUe Meunier, a d'abord établi que les 

biens possédés par Deiabare, ne provenaient pas du chef 

de la mère commune, ainsi que l'avait décidé le Tribunal, 

mais étaient indivis entre les enfans Delabarre et la com-

munauté, dans laquelle l'enfant naturel , représenté par 

M 1 * Meunier, avait un droit paritaire. En second lieu , il 

s'est attaché à prouver que, par suite du retrait iignuger, 

opéré à l'égard de l'une des parties les plus considéra-

bles des immeubles saisis, ce retrait, payé des deniers de 

la communauté, avait rendu les immeubles retrayés eon-

quèls de cette communauté. De la citation de divers pas-

sages d'auteurs, savoir Duplessis, Traité du Retrait ligna-

ger , ch. 8 ; Coquille , Institution au Droit français , titre 

du droit des Mariés, page 84; Brodeau sur Loueî, lettre 

R ; Pothier, Traité des Retraits , partie Ve , ch. 11 , d. 1. 

l'avocat de M1,e Meunier tire la conséquence que, pour 

que l'héritage rctrayé conservât la qualité de propre , il 

fallait que, dans l'année, terme fatal , l'héritier des pro-

pres en payât la valeur à l' héritier des acquêts. Or, dans 

l'espèce, c'est ce qui n'a point eu lieu ; ei c'est à tort que 

le jugement n'a pas déclaré la déchéance, sous prétexte 

de la minorité des enfans Delabarre , 1° parce que lu dé-

chéance courait contre les mineurs , pourvus , dans l'es-

pèce, d'un subrogé tuteur; 2" parce que les enfans De-

labarre étaient majeurs depuis plus d'un an avant la mort 

de leur père, et n'avaient cependant dirigé aucune action 

contre lui. 

S'expliqtiant enfin sur l'objection tirée de ce que les 

hypothèques consenties par Delabarre sont le lait d'un 

héritier apparent et de bonne foi, Me Liouville conteste 

que les tiers aient pu se méprendre sur la qualité réelle 

u..: ;«.;..!,..!-..' , qui n'était investi, par aucun acte ayant 

apparence de légalité, de la totalité de la succession , la-

quelle était dévolue, sans le compter, à un héritier légi-

time alors aux armées et à un héritier naturel. Evidem-

ment dans cet état, Delabarre n'a pu , éiaut tout au plus 

administrateur non inquiété , hypothéquer les biens de1 

tous à ses créanciers personnels, et ceux-ci ont dû , en 

lait comme en droit, connaître la qualité de celui avec qui 

ils contractaient. 

M. Perret de Chezell.es , substitut du procureur-géné-

ral , a conclu à la confirmation du jugeaient qui déclarait 

valable la reconnaissance faite par M' le Meuuier , comme 

aussi à la confirmation du jugement qui , en décidant que 

les biens saisis provenaient du chef de M""-' Delabarre , 

notait l'opposition formée à celte vente , et la pétition 

9?0 ) 

d'hérédité de M,le Meunier , concernant ces biens , et au 
préjudice des créanciers antérieurs à sa réclamation. 

La Cour, par les motifs des premiers juges , a pro-

noncé dans un sens conforme à ces conclusions , et con-

firmé les jugcmêiis respectivement attaqués. 

JUSTICE CRIMINELLE. 

COU il D'ASSISES DE LA SEINE. 

(Présidence de M. Sylvestre fils.) 

Audience du 51 juillet. 

Trahison des secrets de l'Etat. — Affaires de Vendée. 

Accusation de participation à un complot et à un attentai 

ayant pour but de renverser le gouvernement , d'exciter 

les citoyens à la guerre civile. 

Le dominé Castan se trouvait , en 1830, sans emploi 

et sans moyens d'existence. Il s'adressa au lieutenant-

général Peiët , attaché au ministère de la guerre. Le gé-

néral connaissait Castan et sa famille; il s'intéressa vive-

ment à lui et parvint à lui fa.r;- -obtenir dans la partie de 

l'administration dont il était le chef, un emploi d'expédi-

tionnaire peu lucratif dans l'origine, niais qui par la suite 

s'éleva à 1,500 francs. Castan déployait un grand zèle, 

uae incroyable assiduité, et ses chefs n'avaient que des 

éloges a lui donner. Ses travaux consistaient à copier les 

lettres relatives aux opérations miiilaires,ou à analyser et 

enregistrer celles dont copie entière n'était pas conservée. 

Ces correspondances concernaient spécialement les opé-

rations militaires de la Vendée. 

Tout jusque - la était bien ; mais le ministre appre-

nait de temps en temps que les ordres par lui donnes aux 

officiers supérieurs commandant l'armée de l'Ouest étaient 

révèles, et connus par les chouans tout aussitôt que par 

ceux auxquels ils étaient adressés. D'un autrecôté, la Quo-

tidienne reproduisait avec uneexaetitudetout-à-fai' exem-

plaire les parties les plus importantes de la correspon-

dance du ministre de la guerre; en teile sorte qu'un ordre, 

qu'un avis, qu'un rapport même arrivant de la Vendée, 

et qui de leur nature devaient demeurer secrets, se trou-

vaient un , deux ou trois jours après leur arrivée ou leur 

départ, imprimés dans Ta Quotidienne. Tantôt c'était le 

fort Rouage dans lequel il fallait mettre un portier-con-

signe; tantôt c'était la nécessité d'approvisionner les pla-

ces fortes et notamment Metz, mesure d'autant plus ur-

gente, que celte vilie n'avait piiS pour plus de deux mois 

de vivres ; tantôt on parlait de la marche des iroupes 

étrangères , du nombre des soldats , du n.>m des chefs , 

des précautions à prendre, ete: Bref, M. le maréchal 

Soult acquit la preuve que , dans les bureaux du minis-

tère, il y avait un employé qui trahissait ses devoirs. Il en 

prévint le général Pelet." Celui-ci prit des informations ; 

l'employé qu'il soupçonnait le moins était Casian , et ce-

pendant, vérifications faites, des preuves sérieuses le si-

gnalèrent comme étant le vrai coupable. On le manda à 

la Préfecture de police, et là, en présence de M. Gisquet, 

de M. Pelet et de M. 15a adère, secrétaire-général du mi-

nistère de la guerre , il fut interrogé. Pressé par les re-

proches et les questions de M. Pelet, il finit par s'écrier: 

« Eh ben ! oui, je suis un misérable : depuis quatorze 

mois je livre les secrets relatifs à la Vendée. » On lui de-

manda s'il avait des intermédiaires; il signala la veuve 

Dufourcommeétant celle qui remettait la correspondance; 

toutefois, sur l'observation de M. le préfet, que ce n'était 

pas la veuve Dufour, mais la veuve Jacob, il en convint , 

et celte femme fut arrêtée. 

L'instruction signala également le sieur Petitjean , avo-

cat , le sieur Thoinassin , et d'autres personnes connues 

ayant pris une part plus moins active à la transmission de 

ces révélations. Une lettre écrite en encre sympathique 

fut saisie chez un des accusés. On y trouva entre autres 

phrases le cri de détresse annonçant qu'un employé avait 

été arrête, mais qu'il n'y avait que l'employé de la 

guerre. 

Ces faits , qui remontent au mois d'août dernier, fu-

rent eelaircis par une iongue instruction , et c'est aujour-

d'hui que Castan et la femme Jacob comparaissent sur le 

banc des accuses p.r : .'-pondre à une accusation de par-

ticipation à un attentat et à un complot. Petitjean a été 

mis en liberté; quant à Thoinassin, on n'a pu parvenir à 

l'arrêter. 

Castan est âgé de quarante ans ; il déclare être ancien 

employé de la guerre ; il répond avec un air de confiance 

assez extraordinaire. 

M. le président : Castan, vous connaissiez M. le lieute-

nant-général Pelet? — IL Oui , monsieur, nous sommes 

pareils éloignés. — D. En 1830 vous lui avez écrit que 

vous serviriez le gouvernement avec zèlesi l'on vous don-

nait de l'emploi?— 1». Oui, monsieur. —D. En 1831 cette 

demande a réussi? —11. Oui, monsieur.—D. Vous étiez 

expéditionnaire au ministère de la guerre? — R. Oui , 

monsieur. — D. -Quand on vous donnait une lettre à ex-

pédier, était-elle accompagnée d'autres pièces?—ILQuel-

qiiesf'ois ces lettres étaient avec le dossier; pendant deux 

ou trois mois j'ai été charge d'analyser et d'enregistrer kl 

correspondance. — D. Quand vous faisiez ce travail, ana-

lysiez-vous toutes les lettres ayant rapport au ministère de 

la guerre?— H. Oui, monsieur.—D. Parmi ces analyses y 

en avait-il qui concernassent les opérations militaires de 

la Vendée? — H. Cette partie de ia correspondance avait 

lieu par estafette, ces dépêches ne roulaient pas dans nos 

bureaux, elles s'échangeaient dans le cabinet particulier 

de M. Pelet; quelques lettres seulement mais sans impor-

tance arrivaient dans nos bureaux. — D. L'accusation 

vous reproche d'avoir fait des extraits des pièces qui vous 

étaient confiées et <ié les avoir communiques? — II. Je 

sais que l'on m'accuse de cela , mais j'ai fait ma p ofession 

île foi au gouvernement; j'ai tenu mît parole et s'il y a eu 

des rudisemions commises, ce n'est pas par moi. 

M. le président oppose à l'accusé ses aveux |^ t, 

s'élevanl contre lui de l'instruction. Il répo'a? 

aveux ont été arrachés par ia contrainte; q
u

'
ori

 (• Tje
 Ce

, 
d'être fusillé s'il ne faisait des aveux , qu'on lu/,

 a
 ^ 

la condamnation à mort , par une commission mi?;?^ 

d'un nommé Michel , qui avait livré les secrets de v 
lcon. V 

M. le président : On vous a trompé, car Michel 
jugé ici , en Cour d'assises.

 a
 été 

L'accusé : N'importe ; toujours est-il q
ue

 \
e vrai. , 

M. le président interroge la veuve Jacob : c'est 

bonne vieille femme de 72 ans, qui paraît assez
 no

.^ 

de se trouver en Cour d'assises ; elle se rassure fo3 
après la première question. 

D. Quel est votre état ? — R. M. le président , i'
a

; 
petit revenu ; j'ai encore une pension je me tro^ 

j'en avais une, mais je ne lai plus... Du reste, je
 ne

^
;
; 

jamais en repos. 
Ml 

M. le président : Enfin , vous avez un état 

cuisinière? — IL Ah! si vous voulez appeler cela T% ̂  
bien , je ne m'y oppose pas , mais je vous prie tfe<f?' 

que je n'en faisais pas métier. (On rit.) J'allais ch^r' 

chez l'autre , faire un peu de cuisine, comme ie ' 
allée chez vous. ,eser*s 

M. le président : Vous avez été chez Petit-Jean* 

Oui , Monsieur. — D. Avez-yous porté des leiirc$'
0
T i 

paquets que vous aurait remis l'accusé Castan ? 

La veuve Jacob : Moi, des lettres, des paquets
1
 î*. 

me mêle pas de ça. Savez-vous, M. le président, J,î--'
6 

vais de la fortune; l'an VU de la république m'iefi* 

40,000 francs; mais depuis ce temps-là , je n'en aife» 

moins vécu honnêtement ; il suffirait donc de dire que 

suis une assassine, une voleuse pour qu'on le çi-o'vJI 
M. le président : Mais non, écoutez-moi donc a» 

calme : je vous demande si vous avez porté des puuuets' 
je dois vous faire observer qu'il serait possible «4 À 
paquets étant cachetés, vous eussiez ignoré leur eontuiij 
et que vous ne fussiez pas coupable. 

La veuve Jacob : Moi porter des lettres et des paquets! 
ce n'est pas ; je le renie. 

La Cour passe à l'audition des témoins. ï .e premier est 

M. le lieutenant-général Pelet, âgé de 3'i ans : « J
 a

j
eil 

le malheur d'avoir Castan pour commis dans l'adminis-

tration; pendant un an et demi, j'e is lieu de me louer k 

son zèle apparent. Dansie mois de juillet 1852, je fus p^. 

venu qu'une note contenant des renseignemens sur les 

opérations militaires de la Vendée avait été communi-

quée par un employé de l'administration ; M. le ministre 

m'annonça que les soupçons se portaient sur Castan, 

Nous vîmes M. Gisquet, Casian nous fut présenté; mon 

indignation éclata par des reproches assez vifs; Castan 

eomnimea par nier ; enfin il avoua qu'il était un miséra-

ble, et que depuis quatorze mois H faisait connaître tous 

les secrets du ministère. Ces aveux n'ont pas été arra-

chés. Des menaces, des violences n'étaient pas possibles; 

ma loyauté , mon caractère , ma position envers ce misé-

rable ne permettent pas d'y croire un seul instant. 

Casian : Lorsque j'ai élé confronté avec M. le général 

Pelet, j'ai nié, et n'ai enfin avoué que par le moto/ri, mais 

seulement quand M. le préfet m'eût dit : si vous voulez 
sauver votre tête, avouez. 

M. le lieutenant-général Pelet ajoute qu'un émissaire 

était envoyé en pays étranger pour que le gouvernement 

f rançais eût des indications exactes sur ce qui s'y passait: 

que cet émissaire écrivait tantôt sous un nom, tantôt sous 

un autre pour faire connaître ce qu'il apprenait, et qu'un 

jour il fut fort étonné de voir dans la Quotidienne la i> 

pie textuelle de l'une de ces lettres, avec le nom et la de-

meure de cet émissaire. Cette révélation était tl'autait 

plus grave, que l'émissaire pouvait, ainsi désigue a» 

puissances étrangères, être arrêté, et qu'il y allait de la 
vie d'un homme. 

M. Baradère confirme en tous points la déposition dit 

général Pelet. 

On entend ensuite le chef du bureau où travaillait Cas-

tan. Ce témoin est interpellé sur les nombreuses compa-

raisons à faire entre les publications de la QuoMienm^ 

les lettres qui avaient été copiées ou analysées par l» 

cusé dans les bureaux. Celte comparaison opérée , loi»'" 11 

au témoin la conviction que c'est par Castan que ces Ht 

vclations ont dû être faites. ... 

Plusieurs témoins cités à la requête du ministère M-

blic sont entendus, ils {confirment les dépositions pru-

dentes. La Cour procède ensuite à l'audition des m* 
rens témoins à décharge; il résulte de ces déposition 

que l'accusé n'aurait pas fourni de documens aux joue 

naux; qui les auraient pris à une autre source. , 
La parole est accordée à M. l'avocat-géneral beroai" 

pour soutenir l'accusation. 

%" Batlur et IJelleval piaillent pour les accuses. 

Après le résumé de M. le président, et contorTOOTWg 

à la décision du jury , la veuve Jacob a été acquittée, 

Castan a été condamné à cinq ans de détention. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE CHÀRTBI& 

(Appels.) 

(Correspondance particulière.) 

PRÉSIDENCE DE M. JANNYOT. — Audience du 17 juillet' 

Les propriétaires ne sont-ils tenus de ranger leurs co» 

Iruclions sur i (dignement projeté, qu'autant qu # 

client aux fondations ou au rez-de-chaussée? (Ou
1
-) 

Il y a, dans la législation concernant la petite 

des lacunes qui donnent lieu journellement à de nom 1 

ses difficultés. La question que nous venons de p° 

été agitée dans l'espèce suivante : .
 r

L
a

,.||i!S 

M. Clialline, propriétaire d'une maison sise a Y
1
^ 

demanda au maire l'autorisation d'élever sa "
,ais

l
0l

j^ 

second étage, Oa lui répondit par un arrêté porw 



„ , u „
lirune

 construction sans se conformer a 

f
,n* ^ mfSJi l'arrêté. M. ChaUine D en conu-

';Wi»en fr.ijiti.aiion d'un second étage. Cite pour 

»r'„T e Tribunal de simple poljçe, .1 lut con-

L fait devanu contravention a I arrête mumci-

Sf"* \ £o7f son second étage. M. ChaUine a inler-

É'/aP^tf iufS
6
 plaidoirie (Je M

e
 Doublet, et sur 

'conformés de M. Fayolle, substitut, le 

le^rta prononcé en ces termes: 

'
 nu

'en l'absence de plans généraux d'aligne-
gjdérapïH | . ' Ci»»" 

^ot maison 

I 

i 

_jj sur les rues , le 

législation subsistante 

r .wls. mais qu'aux tel 

maires continuent d être 

du droit de donner des 

investis par " '^"mâis qu'aux termes du décret du 22 juin 

alignent"' 1 paires ne sont tenus de ranger leurs ConStrUç-
kS

 Kliïoement projeté, qu'autant qu'ils touchent aux 

ou aux rez-de-chaussée île leurs maisons; 
i8"> 

lion 

Que 
solenueiic, 

décidé que d 

Ci urde cassation, par son arrêt rendu eu audience 

chambres réimies, le -25 juillet 1829, » formellement 
par son 

,1 
lorès 1>' S anciens reglemeus auxquels la loi du 16 

déçu" 1— -gj*
 n

'
a
 point dérogé, les prouriétaijres ne sont te-

^'•pjr^ânder autorisation avant d'entreprendre ou de corn 
nUS(le

'leurs travaux que lorsq "' il s'agit de constructions à 

m
, iiccr '^"jv^jg |

)U
blique,ou des réparations à faire aux murs 

oule ou sur rue, mais qu aucune autorisation prea-

qu 1 

puis 
tin moment ou I 

étab'ir sur 1 

ie
, f

Ce,
a besoin d'être requise pour construire ou réparer 

y • eur des portions qui n'auraient pas pour objet de con-

' '"idt'r k m
ur de facc sur rue

'
ou

 1
ui ne

 '"«cheraient l
)as à

 l
a 

'°|ï ' "cette décision souveraine est en parfaite harmonie avec 

culairc du ministre de l'intérieur, du i3 février 1806, 
unU Cir

.
te

 n ie la dégradation d'un étage supérieur ne peut pas 

/F* un motif pour condamner les parties inférieures; de ce 

i?nne façade devra êire rentrée il n'eu résulté pas qu'on ne 
' • entretenir les parties supérieures; car s'il en était ainsi , 

' le nouvel alignement serait arrêté, on pourrait: 

lerdire au propriétaire tout entretien même de ta couverture 

établie sur cette façade, et cette doctrine serait attenlatoire à 

'
3

Considérant que dans l'instance soumise à la décision du 

Tribun '!, |e sieur ChaUine n'est pas poursuivi pour avoir tou-

ché aux fondations du rez-de-ebau-sée île sa maison ou avoir 

fait des réparations à un mur de face sur rue, mais bien pour 

avoir construit un deuxième étage au-dessus du premier , sans 

s'être confirmé à l'alignement qui lui était prescrit par l'arrêté 

du maire de Chartres du i \ mai dernier; %V- '• 

Attendu au'il es! constant que ce deuxième étage remplace 

sans saillie une dernière partie du pignon par un pan de bois 

droit au-dessus du premier étage de ladite maison ; que ce 

deuxième étage, loin de conforter le rez-de-chaussée, tend 

plutôt à l'affaiblir et par suite à le miner ; 

infirme. 

CHRONIQUE* 

DÉPARTEMENS. 

— Une chaîne de 221 forçats est arrivée mardi dernier 

au bagne de Brest. Nous n'entrerons dans aucun détail 

sur lu manière de la recevoir : l'an dernier nous avons 

donné de longues explications à cet égard, et tous les ans 

les mêmes usages sont observés. Mais nous reviendrons 

sur les réflexions que nous avons déjà faites plusieurs fois 

à l'occasion du transport des condamnés en grandes 

chaînes, et de nouveaux renseignemens que nous avons 

obtenus vont achever de démontrer tout le vice de ce sys-
tème. J 

Après leur jugement, les condamnés sont déposés dans 

les pnsons départementales qui se trouvent sur la route 

que doit parcourir la chaîne, et peuvent, par conséquent, 

v séjourner près d'une année entière, puisque le trans-

port n 'a lieu qu'une fois par an. Dans ces prisons, ils ne 

sont point astreints à un travail régulier comme dans les 

prisons centrales qui ne reçoivent que les condamnés 

a la détention ; tout leur temps leur appartient, et 

'on peut facilement apprécier la funeste influence que 

«oit exercer l'oisiveté sur des hommes vicieux. Réunis 

par chambrées plus ou moins nombreuses, ceux qui ne 

seraient pas déjà pervertis le deviendraient proniptement 
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■ Oiigne, où sans contredit la vie matérielle n'est pas si 

E «elle de leur prison : tous l'avouent, et c'est 

dam \
 conce

.
voir

-
 Au

 bagne, ils t ravaillent en plein air où 

viilVt i
 e

,
rs

>
 et 1 on sail

 combien ce régime du tra-
|
10

 la
 ]

ue
 du ciel peuvent contribuer à moraliser un 
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et la bande arrive à sa destination, toute unie d'un même 
sentiment d'infamie. 

Et qu'on n'objecte pas le motif de l'économie; car il 

n existe pas. La conduite des chaînes est dans le ressort 

du ministre de l'intérieur ; une adjudication est passée 

avec des particuliers qui se chargent du transport des 

condamnés aux conditions suivantes : L'adjudicataire re-

çoit une somme de 83 fr. par forçat de Paris à Brest , 

quel que soit le lieu de la réunion de chaque homme à la 

chaîne, que ce soit à Paris ou à Landerneau. A lui de 

les nourrir , de les loger , de les habiller même, s'il en est 

besoin , pendant toute- la route ; à lui de se fournir des 

chaînes nécessaires, de solder les gardes auxquels il les 

confie ; ceux-ci sont , à ses frais , organisés militairement, 

et le capitaine de la chaîne est assimilé pendant le voyage 

aux capitaines de gendarmerie. Deux employés à la solde 

du gouvernement sont seuls attachés à ce service : un 

commissaire et un chirurgien ; le premier, qui travaille 

pendant le reste de l'année dans les bureaux du ministère 

de l'intérieur, reçoit 6 francs par poste; le second a des 

appointemens fixes de 1800 fr. , plus 800 fr. par voyage. 

Ainsi 221 condamnés à 83 fr 18,343 fr. 

Le chirurgien 2,600 

Le commissaire ; 4'i0 

21,^93 fr. 

Voilà ce qu'a coûté le transport de la dernière chaîne de 

Paris à Brest, tandis qu'en faisant parvenir isolément au 

bagne, de brigade en brigade, les condamnés immédiate-

ment après leur condamnation , le gouvernement n'aurait 

eu à supporter que la dépense relative à leur nourriture , 

dépense qui, certes, aurait été loin de se monter à la 

somme de 21,5U5 fr. 

Ainsi donc tous les motifs, économie pour le gouver-

nement, justice et moralité pour les hommes, viennent 

se réunir pour combattre le système des chaîner. En pré-

sence de tels faits, on doit croire que la routine seule 

maintient encore cet état dechoses qui remonteà la création 

des bagnes, alors (pie des enfans de onze ans n'étaient 

point envoyés aux galères, parce qu'ils étaient trop faibles 

pour rendre de bons services au roi, et que ia correspondance 

de la gendarmerie n'était point établie avec la régularité 

actuelle. Mais de nos jours, il est temps de revenir à des 

idées plus saines, et espérons qu'à l'expiration du marché, 

qui n'a plus que trois années de durée , nous n'aurons 

plus à gémir du dégoûtant spectacle des grandes chaînes 

(Le Finistère). 

—' On nous écrit d'Evreux, 28 juillet : 

« M. Bordeaux , l'un des juges de notre Tribunal, qui 

s'est le plus signalé depuis la révolution de juillet par ses 

opinions légitimistes, vient d'être mandé devant M. le 

garde-des-sceaux, pour y rendre compte de sa conduite 

à l'occasion d'un fait qui "a causé quelque scandale au bar-

reau. 

» La l re chambre du Tribunal civil, dont M. Bordeaux 

fait partie, avait à juger une affaire des plus importantes 

par la gravité des questions de droit et de l'intérêt émar-

gent. Cmq audiences avaient été employées à entendre 

ies plaidoiries de Mts De'angle et Guillemin, avocats du 

barreau de Paris, et de M e Duwarnet , avocat d'Evreux ; 

une sixième devait être consacrée aux conclusions de M. 

l'avocat du Roi. Le jour fixé pour cette audience, le pré-

sident du Tribunal et les juges attendirent vainement M. 

Bordeaux qui n'arrivait point. Comme il avait siégé aux 

pi tidoiries, et que sa présence était nécessaire, on l'en-

voya chercher ; il lit répondre qu'il donnait sa démission 

de juge, et que, ne se regardant plus comme membre du 

Tribunal, il ne se présenterait pas. 

«Cette détermination, pris • à la suite d'une altercation 

fort vive qu'il avait eue la veille avec M. le président, ne 

fut pas de longue durée, car le soir même il assista à une 

réunion générale du Tribunal. Ce refus de service fut 

constaté par un procès-verbal , et c'est à raison tle ce fait 

que M. le garde-des-sceaux a mandé devant lui M. Bor-

deaux.» (Echo de Rouen.) 
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 meilleurs ne tardent pas 
«e «eue espèce de contagion d'effronterie, 

PAKIS , 51 JUILLET. 

— Le Moniteur n'a point répété le récit publié par le 

Journal de Paris sur la conspiration du 28 juillet, et le 

bulletin ministériel du soir ne contenait aucun renseigne-

ment nouveau. 

— Des troubles graves ont éclaté à Limoges à l'occa-

sion de l'arrivée de M. Scipion Mourgues, nouveau pré-

fet. Voici en quels termes un jourual ministériel raconte 
les événemens qui se seraient passés dans cette ville : 

« Dès le 25 juillet, les■ malveillans avaient manifeste 

l'intention de donner un charivari à M. Mourgues , dont 

on attendait l'arrivée. Des mesures furent. prises par les 

autorités civiles et militaires d« Limoges, pour empêehet 

le scandale et provenir des collisions. Malgré ces précau-

tions , des groupes très nombreux »e formèrent dans la 

ville ; la force armée stationna sur la place de la Préfec-

ture. 
»M. Mourgues arriva à 9 heures du soir; il fut reçu par 

un bruyant charivari que semblaient diriger une cinquan-

taine d'individus faisant retentir les airs de vociféra-

tions menaçantes. La voiture de M. le préfet fut bientôt 

arrêtée. A la suite d'un torrent d'injures contre le gou-
vernement et ses agens, les têtes des jeunes gens s'exal-

tèrent encore davantage ; la voilure fut* frappée violem-

ment avec des bâtons dont quelques-uns étaient ferres; 
une pierre Wisa la glace, et atteignit au bras droit la fille 
de M. le préfet ; celte enfant de 12 ans, qui était auprès 

de son père, se rejeta de l 'autre etite de la voiture avec 

effroi ; là , elle reçut un soufflet ! Bientôt après, M. Mour-
gues fut oblige de descendre de voilure. Sa tante , àgee de 

73 ans , en fut tirée avant tant de précipitation, quielle 

tomba dans la rue. M. le préfet fut alors séparé de sa fa-

mille qui ne put le rejoindre que plus d'wne hc««e après. 

» Des jeunes geas prirent M. le préfet sous le bras , 

tandis que d'autres le tenaient par ses vètemens et IVn-

irainaient vers l'hôtel de la préfecture, en lui déclarant 

que la jeune France ne voulait plus ni du gouvernement 

ni de ses agens. Cependant M. Mourgues finit par péné-

trer jusqu'à l'hôtel de la préfecture, où il trouva réunis 

les principaux fonctionnaires et un grand nombre d hono-

rables citoyens qui lui exprimèrent toute leur indignation 

de ce qui se passait. 

» Le lendemain 27, le conseil municipal se constitua en 

permanence ; la garde nationale se reunit , et cette dé-

monstration suffit pour arrêter les nouveaux projets des 

perturbateurs. Après avotr pris toutes les mesures néces-

saires pour assurer la tranquillité publique , M. le préfet 

s'est rendu à l'église métropolitaine , afin d'assister au 

service funèbre célébré eu l'honneur des victimes de juil-

let. Au sortir de l'église, 90 a 80 individus, mal vêtus, fi-

rent entendre encore des sifflets et les cris : A bas le pré-

fet! Des mandais d'arrêt ont été lancés contre deux d'en-

tre eux qu'on a reconnus : ils s'y sont soustraits par la 

fuite. 

» La garde nationale est restée sur place jusqu'à dix 

heures du soir , et les malveillans ont trouvé les disposi-

tions prises avec tant de vigueur et de prudence, qu'ils 

n'ont plus rien tenté ; la nuit a été fort tranquille. 

» Sept individus qui ont pris part au charivari sont ar-

rêtés ; la justice instruit leur procès. » 

— La jurisprudence n'est pas fixée sur les questions de 

savoir si le créancier du colon de Saint-Domingue peut 

saisir l'intégralité de l'indemnité, lorsqu'elle est sortie des 

caisses de l'Etat, et si le légataire particulier du colon doit 

être préféré à l'héritier, et ne pas subir la réduction au 

dixième du legs. La 3e chambre du Tribunal de première 

instance a statué sur ces deux questions dans l'espèce 

suivante. M. Colheux de Lohgpré légua à M"e Lise Beau-

veruet une rente viagère de 4000 livres , à prendre sur le 

plus clair de ses biens ; il pria ensuite , par un codicile , 

ses exécuteurs testamentaires de payer la somme de 

13,200 livres à la même demoiselle Lise Beauvemet, pour 

trois années de loyer d'une maison appartenant a celle 

demoiselle. Une déposition fut formée, à la requèle de 

M 110 Beauvernet, sur l'indemnité revenant aux héritiers 

du sieur Colheux de Longpré. Le sieur d'Hélion, héri-

tier bénéficiaire, obtint, par un jugement par défaut, la 

main-levée de cette opposition , moyennant la consigna-

lion du premier cinquième du dixième des sommes pour 

lesquelles elle avait été formée , et il toucha ainsi le sur-

plus de l'indemnité, s'élevant à 28,o(3o fr. M"c Beauvernet 

assigna alors l'héritier bénéficiaire en reddition de compte 

et en paiement de ce qui lui restait dû. Me Tonnet, son a\o 

cat, n'a pas conteste le compte présentant un reliquat de 

13,973 f. 19 c. ; il a soutenu que cette somme devait être 

attribuée à sa cliente comme créancière de 13,20t) livres 

ou 8,800 francs, et légataire d'une rente de 2,6(36 fr. , il 

a dit que comme créancière , ses droits n'étaient point 

éteints par suite du paiement du dixième; que plusieurs 

amendemens avaient été présentés sur l'article 9 de la loi 

du 50 avril 1826 pour faire déclarer les créanciers sans 

droit sur l'indemnité après le paiement du dixième , mais 

que ces amendemens avaient été rejetés ; que dès lors , 

du moment que l'indemnité était sortie des caisses de l'E-

tat on rentrait dans le droit commun , et le créancier pre-

nait sur l'héritier bénéficiaire tout le montant de sa 

créance, si le reliquat du compte présentait somme suffi-

sante. A l'égard des droits de M" c Beauvernet comme lé-

gataire, M" Tonnet a soute-nu que le légataire particulier 

était appelé par le législateur à l'indemnité, non pas com-

me créancier, mais comme ayant droit , et qu'il était de 

la nature du legs particulier d'être payé avant que l'hé-
ritier puisse rien recueillir. 

Mc Leroux a dit, dans l'intérêt du sieur d'Hélion, que 

l'indemnité dans les mains de l'héritier bénéficiaire ne se 

confondait pas avec ses propres biens ; que sur le reli-

quat du compte, se composant tout entier de l'indemnité, 

I héritier devait exercer son droit ; qu'autrement on déci-

derait contre le vœu du législateur , en prenant sur l'in-

demnité plus que le dixième. A l'égard de la prétention 

de la demoiselle Beauvernet, comme légataire, l'avocat 

a dit que le légataire devait être réduit au dixième, puis-

que l'héritier ne recevait lui-même qu'un dixième de la 

succession. Mais le Tribunal a attribué le reliquat du 

compte à la demoiselle Beauvernet , sous la seule dé-

duction de la part du sieur d'Hélion comme héritier à 

rés TVC . Les motifs du jugement sont que l'intention 

évidente du législateur de 1826 a été que l'indemnité 

fût tout entière saisissable et affectée au paiement des 

créanciers tle l'indemnitaire , dès que ladite indemnité 

était sortie des caisses du Trésor par le fait de l'hé-

ritier; et que l'art. 9 de la loi de 1826 se concilie très 

bien avec le principe du droit commun , auquel il ne dé-

roge que pour le cas où l'indemnité se trouvant dans les 

Clisses du Trésor, a une véritable destination alimentaire. 

— Par décision du 23 de ce mois, le Roi, à l'occasion 

de 1 anniversaire des glorieuses journées de juillet et de 

son avènement an trône, â accordé dix-neuf grâces, com-

mutations ou réductions de peine? à des condamnés ren-

fermes dans les maisons de ation et les prisons du 
réssort de la Cour royale de Carti. 

Neuf détenus de la" maison centrale de Beaulieu ont eu 

part à la démenée royale ; sur ce nombre, sept ont ob-

tenu la remise du reste de leur peine : ce sont les nom-

mes Rousseau, condamné pour vol àcinqansd'emprisou-

uemenl; Uidiamg» Joseph), condamné à cinq ans de la 

même peine pour coups et blessures; Mal/y (Pierre-

Charles) .condamné pour blessures, à cinq ans de prison; 

Groult fBeoie) et Lefebvre (Charles-Alexis) , condamnés 

chacun a cinq ans de réclusion pour faux ; Guilber ( Ma-

rie-Françoise) el Hébert (Rosalie), condamnées pour re-

cel, la première a cinq ans d'emprisonnement et 
deuxième a dix ans de travaux forcés. ' 

(Op** dit .Saiut^lvainJ), ««.dW aux 
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travaux forcés pour tentative d'empoisonnement et vols, 

a obtenu la remise d'une année de sa peine. 

Colette ( Barbe-Clotilde-Pascale ), condamnée pour vol 

aux travaux forcés à perpétuité, a obtenu la réduction de 

sa peine à quinze années, à partir de la décision. 

Sept détenus du Mont-Saint-Michel ont obtenu, quatre 

la remise du reste delà peine, savoir : Charruel (Pierre), 

condamné pour vol à 10 ans de réclusion ; Morgan ( Jac-

ques), condamné à o ans de la même peine pour recel ; 

Guillermot (Jean-Marie), condamné également a 5 ans de 

réclusion pour vol domestique; Conedal (Joachim) , con-

damné pour vol à u ans d'emprisonnement. Les trois au-

tres ont obtenu la remise d'une année, savoir : Juanguy 

(Guery), condamné pour vol à (iaris de réclusion; Cazu-

guel (V incent), condamné à (i ans de la même peine pour 

vol domestique; et Lepicheron (François) , condamné à 7 

ans de réclusion pour différens vols. 

Larue (Pierre-Germain), détenu dansla maison d'arrêt 

de Falaise, par suite d'une condamnation à une année 

d'emprisonnement pour vol, a obtenu la remise de G mois 

de sa peine. 

Lefrançais (Jean-François), condamné pour vola 5 ans 

d'emprisonnement, et détenu dans la maison d'arrêt d'A-

lençon , a obtenu la remise d'une année. 

Bourcelle (Jean-Baptisle-Conslanlin ), détenu dans la 

maison d'arrêt de Cherbourg , par suite d'une condam-

nation à cinq années d'emprisonnement pour vol , a ob-

tenu la remise de six mois de sa peine. 

—Edme-René de Lacroix, ex-rédacteur et crieur puùlk, 

ainsi qu'il se qualifie lui-même , mais que l'éducation qu'il 

a reçue aurait dû préserver de la misère dans laquelle il 

paraît devant le Tribunal, est prévenu d'avoir le 20 juin 

dernier, rue Saint-Jacques, à deux, heures un quart après-

minuit, commis un outrage public à la pudeur; et Louise 

Duconnet , femme Meunier, est également sous le coup 
de la même prévention. 

M. le président : Avec l'éducation que vous semblez 

avoir reçue, vous ne deviez pas êtrecrieur public? 

Delacroix : La révolution de 1830 m'a ruiné; avant 

j'étais employé par des corporations religieuses , et je co-

piais pour elles des manuscrits latins et des thèses de 
théologie. 

M. le président : Mais ces anlécédens ne vous ont pas 

empêché d'être condamné il y a deux mois pour vente de 

gravures obscènes : c'est un "singulier contraste avec vos 

précédentes occupations. (On rit. ) 

Delacroix : C'est vrai , Monsieur le président ; mais 

que voulez-vous , le malheur des temps ! 

M. le président : Comment avez-vous pu , en pleine 

rue , vous rendre coupable du délit qui vous est imputé? 

Delacroix: Ne m'en parlez pas , Monsieur le président, 

j'en rougis encore , et si mon hôte en me voyant arrivera 

minuit avec la dame Meunier , n'avait pas refusé de nous 

donner un lit , je ne fusse pas tombé dans le péché en re-

conduisant ladite dame. A muliere faclum est initiwn pec-

cati. Cette vérité , toute incontestable qu'elle puisse être, 

n'a pas paru suffisante au Tribunal pour justifier le pré-

venu , et il a été condamné , ainsi que sa complice , à 

quinze jours d'emprisonnement. 

— Nécessité contraint les lois. Un jour donc , le jeune 

aCastillard éprouve soudain au milieu de la rue une colique 

troce, etc., etc.. 11 est vrai qu'il choisit le ruisseau. — 

. Passe par là , M. le commissaire. Ce vertueux magistrat 

s'indigne du cynisme de Castillard qui s'était placé au mi-

lieu même de la rue, et pousse droit à lui. Comme il 

se rajustait, le malheureux, au milieu des plus cruelles 

( m i 

tortures, M. le commissaire vous lui lit un beau sermon 

pour l'exhorter à la patience, et le traîne, maigre ses 

convulsions, ses grimaces, jusqu'au premier poste, qui, de 

bonheur, se trouve tout voisin. 

Castillard, qui n'a plus la colique, comparait aujour-

d'hui en police correctionnelle comme prévenu d attentat 

public à la pudeur : sa tenue pudibonde semble annoncer 

le plus grand repenlir. . 
M. le président lui représente tout ce qu il y avait d in-

convenant dans sa conduite, il ne peut concevoir que l'on 

porte aussi loin l'immoralité. 

Castillard du ton de la plus grande vérité : Ah! si vous 

aviez eu ma colique! (On rit.) 

/)/. le président : Vous avez de plus fait rébellion contre 

un agent de l'autorité, dans l'exercice de ses fonctions. 

Castillard avec ingénuité : Je n'étais pas en position de 

faire beaucoup de résistance : M. le commissaire s'est 

formalisé de ce que je lui parlais le chapeau sur la tête. 

(Nouvelle hilarité.) Mais en conscience je ne pouvais faire 

autrement : dès que je l'ai pu, par exemple, je l'ai suivi 

au poste ; quand on à la colique on se tortille toujours, 

mais ce n'est pas là, je crois , ce (pue le Code entend par 

faire rébellion. (Explosion de jovialité dans l'auditoire) 

Castillard a élé condamné àl mois de prison. 

— Schmitz, gros, épais et honnête Allemand, adopte 

pleinement le système de Sganarelle , dans l'économie 

domestique de son petit ménage ; il apporte au reste tant 

de bonne foi dans l'application de ses principes, devenus 

pour lui une affaire de conscience, qu'il vient s'asseoir 

avec beatteoop de calme cl de sérénité sur le banc des 
prévenus. 

M. le président : Femme Schmitz, persistez-vous dans 

votre plainte? 

La femme Schmitz du ton le plus lamentable : Oui, 

51 jours au lit, voilà mon certificat. 

M. le président : Schmitz , vous avez donc violemment 

battu votre femme ? 

Schmitz gaîment : Très peu de chose. 

M. le président : Cependant plusieurs voisins l'ont en-
tendu crier. 

Schmitz : Elle crie pour rien. 

La femme Schmitz d'une voix lugubre : 51 jours au fit, 
voilà mon certificat. 

Schmitz d'un air extraordinairement bon enfant : Al-

lons donc, tu ne l'avais pas volé après tout : et puis c'est 
mon système. 

Schmitz ira réfléchir 5 jours en prison sur les suites de 

son système , mais il nous parait trop bien y tenir pour 

ne pas tomber dans la récidive. 

— M. William Courtenav , prenant sans ,t • 
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Le 17 mai dernier, le Lord Hood, navirè c 

dier, a été capturé sur la côte de Keni par l
e
 /; ,

re
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timeni armé de la douane. Pendant qu'on. ,j fi-

chasse au Lord Hood, l'équipage, pour deu-ail^
 11
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du délit , jeta par-dessus son bord plusieurs pin,, p
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de-vie. L'équipage, ne fut pas moins arrête et cnS- •*** 

vant le magistrat. Sir William Courtenav, de ■
 e-

avec un marin du Lord Hood , a déclaré sous ,
eonC(;|

l 

devant le magistrat, que se trouvant en mer sur m**"
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conduit par le marin Crowley, ils avaient vu \
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pipes d'eau-de-vie, non point du Lord Hood, xwf^v ^ 

goélellc que les marins avaient négligé de 'pou'» -
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La fausseté de ce fait a été démontrée, parce ctoeu^
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inoin, au lieu de se trouver à l'endroit indiqué, eta'i i'
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le même moment à l'église de Broughton. '
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Déclaré coupable de parjure , l'accusé a été eonri-

à trois mois d'emprisonnement, après lesquels il ■ 
porté pendant sept ans. I sera fc 

— Un perruquier de lu rue de la Harpe a élé frappé 

hier de deux coups de couteau par une de ses sœurs. Cet 

événement malheureux aurait élé amené par quelques 

discussions de famille , et par une résistance opiniâtre de 

la part du frère aux droits revendiqués par sa sueur. 

Ceile-ciaété arrêtée, et mise à la disposition de M. le 
procureur du Roi. 

— On a arrêté dans le passage du Caire , dix-huit 

jeunes-gens qui avaient été signales comme faisant partie 

de l'association des Droits de l'Homme. 

— M. Chassagnon vient d'être nommé chef de brigade 

de la police de sûreté ; indépendamment de ses attribu-

tions ordinaires, il sera charge d'une manière spéciale de 

prendre tous les renseignemens nécessaires sur les per-

sonnes qui sollicitent de
s
 secours, ou demandent des em-

plois à la préfecture de police. 

— Mark Furness , fermier aux environs d'York en 

gletérre, s'était chargé de conduire Emma 'fumer 

tite fille de treize ans , qui cherchait à se placer corn^ 

servante. Au lieu de la mènera la ferme par lui désifl"'"
6 

il s'égara exprès dans un bois , et se porta sur cet pnf*' 

aux attentats les plus criminels. Cependant la petite Ei ? 

Turner ne dénonça qu'au bout de trois semaines les' "
1
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lettres dont elle était l'objet. Mark Furness fut arrêt é 
traduit aux assises d'York , sur une accusation catMaU 

Pendant les débals , Mark Furness n'a cessé de n/ 

tester de son innocence et d'accuser la plaignante il'in 
posture. Le verdict de culpabilité prononcé par le ;„,.,,' 

l'a jeté dans le plus violent désespoir. ,« Myiord, Si 
écrié en se tournant vers le président , ayez pitie'de moi 
je suis innocent. » _ 

Le chef du jury a déclaré que ses collègues et lui , k 

considération du silence garde pendant trois semaines par 

Emma Turner , recommandaient Mark Furness à la clé-
mence de la Cour. 

Le baron Bolland a remis au lendemain le prononcé de 

l'arrêt. Il a condamné Mark Furness à mort , mais en 

ajoutant que cette peine était commuée par la Cour en 
celle de la déportation à vie. 

A ces mêmes assises d'York , tenues dans le court es-

puce d'une quinzaine, il y a eu vingt-trois condamnations 

à mort , dix condamnations à la déportation à perpétuité 

onze individus condamnés à quatorze ans de déportation , 

et quatre à sept ans de la même peine. Très souvent en 

Angleterre les condamnations aux peines les plus lottes 

sont aussi les plus nombreuses , attendu l'excessive li-
gueur des lois criminelles. 

— U vient de se créer une nouvelle entreprise pour la publication Jr 
journaux économiques qui vont paraître ci ■> jours-ci. La principale'dc 
ces feuilles porte le titre de Conciliateur. La seconde, L'Electeur,^.-
ruitra tous les deux jours , et la troisième tous les dimanches. ( Voira» 
Annonces. ) 

Le Rédacteur eu chef, géraut, DARMAING . 

JOURNAL DE TOUTES LES COMMUNES DE FRANCE. 
30 francs par an , 16 francs pour six mois , 8 fr. 30 c. pour trois mois. 

PARAISSANT TOUS LES DEUX JOURS (grandi format.) 

L'Electeur publie les actes et documens officiels 
aussitôt que te Moniteur. Il contient , le Jour de sa 
publication . toutes les nouvelles connues à Paris au 
moment du départ des courriers. VElecteur rappro-
che dans un même cadre , et appiéeie avec imp.u lia-
nte les doctrines soutenues par chacun des organes 
de la presse , en Rappliquant à ramener toutes les 

questions politiques vers leur véritable but, l'intérêt 
réel du pays. 

Cette feuille convient particulièrement aux person-
nes qui, par économie , s'abonnent aux journaux du 
lendemain, et à celles qui habitent des communes où 
le service des postes n'est pas journalier. 

L'Administration a ses bureaux rue Cadet, n" I bis. (On ne reçoit que les lettres affranchies.) 

OPIQUE 
CUEEE sous LA ii.Yiso\ : PARRY ET COMPAGNIE. 

Cette Banque , placée sous le patronage des plus 
hautes notabilités , n'opère ,.oinl sur les remplace-
ment militaires. Son but spécial, qu'elle ennoblit en 
associant l'indigent à ses bé.iéfices, est de créer à tout 
Français, assuré dès sa naissance, et appelé au ser-
vice de l'Etat, par une mise qu'où suppose de 2U0 fr., 

' payable seulcmt ni le premier de l 'an , où il doit tirer 
au sert, un capital d'environ 2,000 fr.. lequel peut 
s'élever jusqu'à 5 .000 fr. , si, lors de l'assurance, la 
miMS est versée à la Banque de Prévoyance, plaie de 
la Bourse, n° 31. Pour expliquer 1rs avantages de 
celte combinaison n'mvelle . il suffit n'observer que 

- les levées de 60,000 u'ominis n'ai teignent qù'< rtviron 
le dixième des naissance» , el qu 'ainsi le sousoripti m-, 
placé, par exemple, par son option pour le versement 

immédiat, dans une catégorie dislincle, obtiendra, 
outre les 2.000 fr. provenant de ia mise el de celles 
des mai assurés dispensés du service , les intérêts de 
celle somme , capitalisés de semestre en semestre 
pendant vingt ans, et formant un total de 3.200 fr. 

Le taux des mises est labié à la di-position des 
assures. 

On souscrit pour des jeunes gens de (eut âge au 
dessous de 20 ans ; mais plus l'assurance. esl rappro-
chée rte la naissance, plus le bénéfice est important. 

S'adresser pour les renseignemens , et pour sous-
crire, son aux notaires du royaume, soit *u dJrec-
teur-Jénera) , a Pans , rue dé Provence , n° 96 f Af-
franchir. ) 

BLAXCUE-CORJÉLIE FREKLET : ces deux dernières 
majeures, toutes demeurant à Paris, passage Choi-
seul, n° 4, où siège ladite société, sous la raison RE-
DON et FREKLET. La durée de cette association a 
été fixée à eioq ans et trois mois , du premier juillet 
mil huit cent trente-trois au premier octobre mil huit 
cent trente-huit. La mi>e sociale consiste dans toutes 
ksvuleuis mobilières et recouvremens , dépendant 
delà société, verbale, qui avait existé entre les parties. 

Pour extrait : 

FRERIKT. 

Adjudication définitive lc"août (833, en l'audience 
des criées du Tribunal civil de la Seine, séant au Pa-
lais de justice à Paris, local ce la 1™ chambre, une 
heure de relevée, d'une MAItON sise a P. i is, rutj de-

là Parchtminerie, là, imposée a.la conlribulion fon-
cière pour la somme detCSfr. 81 c. , et suscepliule 
d'un produit annuel de 1 .800 fr. 

Elle serti criée sur la mise à prix de 12,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens , 

A M° Vivien, avoué, demeurant à Paris, rue Sainte-
Croix-de-la-Bretonnerie, 24. 

Adjudication définitive le H août prochain , heure 
de midi , en l'élude de W Jeamiest-Saint-llilaire, 
notaire à Brunoy (Seine-et-Oise) , 

i " D'une MAISON située à Issy près Paris, rue de 
l'Eglise, 5, estimée 1 ,200 fr. ; 

2" D'u lé autre MAISON , située au même lieu , 
aussi rue de l'Eglise, 4, estimée i ,600 fr.— S'adresser, 
1° à M e Magniant, avoué poursuivant à Corbeil ; 2" à 
M e Jeaniiest-Sainl-liilaiie, notaire à "Brunoy. 

VEMTliS PAR AUTORITÉ UE JUSTICE 

Place du l'hatelet Je Pn-k 

Le samedi 3 août , heure de raidi. 

Consistant en commode et sécrétai 

fi t , t.dde , assiettes , bareau , elaul 

de récolle , culture de la vi jnc , vinification , impôt 
sur les boissons, etc., elc. 

Rue de Richelieu, n° 17, e t à tous les bureau! de 
poste et de messageries. 

SvibmiA. ht commtKtt 
0E PARIS. 

r 

SOCIETES COMMERCIALES. 
{Loi du 3i mars (833») 

D'un acte sous signatures privées en date à Paris 
du vingt-six juillet mil huit cent trenlc-lrols . enre-
gistré eu la même ville, le vingt-six juillet même an-
née, fol. 101 . R" case I, par LAUOURF.T , qui a reçu 
5 fr. 50 c. ; 

Il appert : 
Que MM M EN NET et I OSSOZ . 
Ont-4issout. a compter du premier juin dernier, la 

société qur existait entre eux pour le commerce de 
calicots et mousselines, aux ternies de trois actes, les 
deux premiers reçus par M" Lambert de Sainte-
Croix cl Dehérain , notaires à Paris, les quatorze dé-
eenibre tint huit Cent dix-neuf et vingt- un juin m l 
huit eent'vjuRt-deux, enregistrés ; «I !< troisième l'ait ' 

sous signatures privées à Paris , , 
nulhuil cent vingt-neuf, enregistré en l.nii 
■I mai suivant, fol. 16>j, R° ease 1, par LAS , 
a reçu 11 tr. 

le premier feviier 
lté vitle le 
CREÏ , qui 

Et que M. MENNET a été char: 
de la.! te société. 

Pour copie conforme : 

é de la liquidât ion 

O ;
UMJOU , glaces , li'if-

■lijet. Au 

ASSEMBLEES »E CRÉANCIERS 

dit jeudi (" août. 

. Svadieat, 

loir. 

HOCQl'ET et C", M'
1
' de i«>nv»l>le«. 

G AMi'lLK uaMcmêulier. Coucurdat , 

1 AISSi; Hjp'Je parapluies. Réduit, décompte, 

KRUZOïV, ri>'suci.'»ut. Clôture, 

DOUCHY, charron. Syndicat. - , 

GU1LLON,
 b

i
8
t,aulCÙlLLO!««lC', M" do ruban», s?'»' 

du vendredi a août. 
(Point de convocations.) 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS 
août. fait* 

Y 8 HEU. fonieuse en cuivre, le 

NOM1XAT. 1> EN NOUVEL AGEVi' 

MM. »»»'
M:

'
R
: 

AVIS S1IVEF.8. 

Possojs, 

Suivant acte sous seing privé en date du trente 
jtu Ut nul huit cent trente trois , enregistré à l'a ris 
telenjiemain par LABOUREY , qui a reçu 7 fr 70 il â 

rte forme une société en nom collectif pour l'exploi-
tation d'un établissement de couturière, entre 

\ Dame Aia.xexoaixE - EITHRASIK FRl'BI FT 
épouse autorisée du sieur REDON ; 2' De .no sellé 
Uimita-PAtims l'RERLET i S° It demoiselle — 

A G FIS. PAR AN , 7 FR. POUR L ÉTRANGE*. 

LE VIGNICOLE, 

JOURNAL 

DES VIGNERONS ET DES MARCHANDS DE VINS. 

4" MOIS. 

MaHèr.'s : prix des vins et eaux-de-vic, appaienee-s 

Faltite LÉON el TROLLÉ, M
D

' épiciers. 

chantier de. Capucins; Durand, me de Ve. idci ' 

remplacement de MM . Blolt è e et Mercluer-»»" JJ , 

Faillite DELAIll , boulanger. _ M. Allard , rue 

dière , i i . 

DÉCLARATION OE FAILLITES 

du mardi 3o juillet. 

CARRA N CE fit» , M
J
 d* dr»

P
^ » P»n<- rue St<-ApP

u
 '

D 

— JUH cotniu : M. F«»arl ; aatnt ■ M. 

Mii'hel ,n« 

5 QJO coiuiitimt. 

— Fiu e.'Uiaul. 

Etiip. 83 i rompt. 

—■ Fin courant. 

Liai). iS li puMJpt. 

— Fin l'. tn .ni . 

3 p. o|o cytnpt. c.d. 

— Fin raiiraut. 

R. dt Navt. euiupt-

— Fiu couraut. 

R. perii. d 'Es>p. etit. 

— Fiu 3 courant. 

IMIRIMERIE rillAN -UELAFORLST,M°» 

Rue df> Bons-Eiitdiis , 

Vils 

V F.uri llfl l'ai is . le 

Reçu un franc dix centimes 

légal 

Vu par le 

' al in u de' 
maire du 4\««^

,i
*S» 

a signature Pu *N -P*'*
r0

" 


